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S���e»-��È» ²µêÃ» à affµ��Ãeµ �a ²µ�cmap�e cµÈe 
ce�Ãe��a�e à Bape-Sap�Ã-PaÈ� ?



C��²µe�dµe eÃ ²�a�pfpeµ
Cette présentation offre un portrait clair et actualisé de la situation actuelle, en mettant en lumière les enjeux, contraintes et 

opportunités présents, afin de guider de manière éclairée la construction du Baie-Saint-Paul de demain.



Ob�ecÃpf» de �a ²µé»e�ÃaÃp��
Comprendre la cartographie de la zone inondable 

Cerner la distinction entre les actions de rétablissement et celles de planification à long terme

Illustrer la planification à l9aide d9exemples concrets (ici ou ailleurs)

Exposer la démarche structurée amorcée par la Ville de Baie-Saint-Paul

Définir l9approche stratégique recommandée pour guider la suite

Poser les bases d9une démarche élargie qui mobilisera la communauté, en misant sur un volet de communication 
participatif et sur la diffusion d9outils de vulgarisation pour favoriser la compréhension citoyenne



Cartographie de la zone inondable 



Zone inondable et ouvrages de protection



RéÃab�p»»e�e�Ã Þeµ»È» ²�a�pfpcaÃp��
Des décisions à la pièce

Pas de vision d'ensemble

Contraintes normatives et administratives

Régime transitoire (seuil de 50% des dommages)

Programme d'assistance financière (seuil de 162 000$)

Facteurs individuels (capacité et volonté à procéder aux travaux)

Processus de planification des transformations

Vision d'ensemble et plans

Données scientifiques

Données techniques

Contraintes normatives

Consultation, atelier de travail

Adhésion de la collectivité



Rivière Lorette | Ville de Québec 
Exemple de gestion des risques d9inondation

Objectif: Protéger le secteur à risque contre les 

inondations d'une récurrence 100 ans climat futur



Rivière Lorette | Le projet
" Mur anti-crues: 3,0 km de long (Hauteur moyenne de 0,7 m)

" Aménagement de trois plaines de débordement

" Aménagement de deux bras de décharge

" Réaménagement d9un méandre

" Stabilisation des talus par enrochement végétalisé et/ou génie 

végétal



RpÞpèµe L�µeÃÃe | E� ´Èe�´Èe» cmpffµe»
Étude d'impacts sur l'environnement

Concept initial en 2013 et révisé en 2016

Consultations et audiences publiques en 2017

Obtention du décret phase 1 en 2020

Concept révisé de la phase 2 en 2021

Obtention du décret phase 2 en 2022

Autorisation du MELCCFP et du MPO en 2024

Dans le but de protéger les composantes environnementales, la Ville doit suivre :

103 engagements

Plus de 81 mesures d'atténuation courantes

Plus de 18 mesures d'atténuation particulières



RpÞpèµe L�µeÃÃe | E� ´Èe�´Èe» cmpffµe»
Montant des travaux : 42M$ - subventionné à 75% par le Programme de résilience et d'adaptation face aux inondations (PRAFI)

1
2005
Inondation

2
2013
Concept initial

3
2017
Consultation BAPE

4
2020
Décret phase 1

5
2024
Autorisation et travaux (2 ans)

Oµpe�ÃaÃp��» DéÞe��²²e�e�Ã dÈ ²µ��eÃ Réa�p»aÃp��



Sap�Ã-Ppeµµe & Mp´Èe��� | Î�e fµa�çap»e ²µè» de Teµµe-NeÈÞe
Eäe�²�e de ge»Ãp�� de» µp»´Èe» d9p���daÃp��

E� 2018, �e Þp��age de Mp´Èe���-La�g�ade a éÃé f�µÃe�e�Ã 
p�²acÃé ²aµ È�e Ãe�²êÃe caÈ»a�Ã de» p���daÃp��». V�pcp �a caµÃe de î��age µég�e�e�Ãapµe dÈ P�a� de 

²µéÞe�Ãp�� de» µp»´Èe» �pÃÃ�µaÈä (PPRL) dÈ Þp��age de 
Mp´Èe���.
Saint-Pierre-et-Miquelon - Issuu

https://issuu.com/oceindia/docs/omgn20/s/42450569


Sap�Ã-Ppeµµe & Mp´Èe��� 
La ²aµÃpcp²aÃp�� cpÃ�åe��e aÈ c±Èµ de» µéf�eäp��» 

U�e µéf�eäp�� d'a�é�age�e�Ã »�È» �a f�µ�e 
d'AÃe�peµ» dÈ ÃeµµpÃ�pµe a éÃé �a�cée da�» �a 
c���È�e de Mp´Èe���-La�g�ade.
« CeÃÃe dé�aµcme »'a²²Èpe »Èµ �a 
²aµÃpcp²aÃp�� acÃpÞe de �a ²�²È�aÃp��. T�ÈÃ 
�e ���de ÃµaÞap��e c����p�Ãe�e�Ã ²�Èµ 
µe²e�»eµ �e Þp��age de de�ap�, ²�È» µé»p�pe�Ã 
! »

FÈÃÈµ ²�a� d'a�é�age�e�Ã dÈ Þp��age de Mp´Èe���

Saint-Pierre-et-Miquelon - Issuu

https://issuu.com/oceindia/docs/omgn20/s/42450569


Sap�Ã-Ppeµµe & Mp´Èe��� : E� ´Èe�´Èe» cmpffµe»

2018
Inondation

Plan de prévention des 

risques littoraux

2022
Atelier de réflexion

2025
Premières 

relocalisations

2050
Délocalisation 

progressive jusqu'en 

2050

Oµpe�ÃaÃp��» DéÞe��²²e�e�Ã dÈ ²µ��eÃ Réa�p»aÃp��



Bape-Sap�Ã-PaÈ�: Veµ» È�e dé�aµcme de 
²�a�pfpcaÃp�� p�Ãégµée

RéÃab�p»»e�e�Ã
Terminé

Oµpe�ÃaÃp��»
En avancement

DéÞe��²²e�e�Ã dÈ ²µ��eÃ Réa�p»aÃp��



P�a� d'a�é�age�e�Ã» 
de ²µ�ÃecÃp��

P�a� de Ãµa�»f�µ�aÃp��» 
Èµba�p»Ãp´Èe»

P�a� de» �e»Èµe» 
d'Èµge�ce

Pµ��eÃ de µédÈcÃp�� dÈ µp»´Èe d'p���daÃp��



La démarche et l'échéancier

2023-2024
Études d'orientations

- Hydrauliques

- Urbanistiques

2025-...
Études et analyses 

diverses

Consultations

Développement du 

projet

2026-...
BAPE

Autorisations

Financement

...
Constructions

Aménagements

Orientations Développement du projet Réalisation



Les dimensions du projet



Le contexte réglementaire
2023 : Régime transitoire de gestion des zones inondables, des rives et du littoral

À venir : Le régime permanent

La zone 350 ans est encadrée en rouge dans le tableau suivant. 



Critères de travail - aspects hydrauliques
Assurer une équité de protection

Offrir un niveau de sécurité comparable pour 

l9ensemble des secteurs touchés.

Augmenter la capacité hydraulique
Permettre une meilleure circulation et absorption des 

eaux en période de crue.

Optimiser les plaines de débordement

Utiliser les zones naturelles de dispersion de façon 

stratégique pour atténuer les impacts en aval.

Évaluer la faisabilité technique des solutions

Tenir compte des contraintes physiques, 

environnementales, réglementaires et économiques.

Soutenir la résilience du milieu

Favoriser des aménagements durables et adaptés aux 

nouvelles réalités climatiques.

Exemples d'approches

Source: Room for the River | Interreg NWE



Exemple d'analyse hydraulique
Exercice: Recul de l'ouvrage de protection et optimisation de la plaine de débordement

Réaménagement du tracé de l'OPI au Parc de la Virevolte



Exemple de scénario d'aménagements de protection
Exercice : Équité de protection et optimisation hydraulique

 *Important : Le règlement n'a pas encore été adopté, le tout est donc sujet à changement.*



Eäe�²�e d'a�a�å»e Èµba�p»Ãp´Èe
Eäeµcpce : I�²acÃ de �'a²²�pcaÃp�� µég�e�e�Ãapµe dÈ ²µ��eÃ de ��deµ�p»aÃp�� dÈ cadµe ��µ�aÃpf

Important : Le règlement n'a pas encore été adopté, le tout est donc sujet à changement.*



Eäe�²�e de »cé�aµp� d'a�é�age�e�Ã» Èµbap�»
Eäeµcpce : B��pfpeµ eÃ dpÞeµ»pfpeµ �e» e»²ace» ²Èb�pc»

 *Important : Le règlement n'a pas encore été adopté, le tout est donc sujet à changement.*



Eäe�²�e» d'�ÈÞµage» �È�Ãpf��cÃp���e�»

Promenade surélevée et aménagement 

paysager en terrasse

Muret intégré au mobilier urbain et 

ouverture refermable temporairement

Sentier aménagé sur l'ouvrage de 

protection



Caractérisation environnementale 
Indice de la qualité des berges et de l'habitat du poisson 

 



Stratégie de réduction de la vulnérabilité du bâti 
Travaux d'arpentage effectués par le Ministère des ressources naturelles et des forêts

Une démarche qui s'inscrit dans : Le Plan de protection du territoire face aux inondations

Source : Québec



SÃµaÃégpe de µédÈcÃp�� de �a ÞÈ��éµabp�pÃé dÈ bâÃp 
SÃµaÃégpe» d9ada²ÃaÃp��» de» bâÃp�e�Ã» aÈä p���daÃp��» 

C�ffµe à �ÈÃp�» C�mabpÃeµ aÞec �'eaÈ (AµcmpÃecÃÈµe »a�» Fµ��Ãpèµe»)

S�Èµce: ASF - C�mabpÃeµ aÞec �'eaÈ



U�e c���È�aÈÃé p�f�µ�ée, È�e dé�aµcme 
²aµÃagée
la Ville de Baie-Saint-Paul souhaite poser les bases d9un processus inclusif, progressif et participatif, où chaque citoyen 

pourra comprendre, s9exprimer et contribuer activement à l9avenir de son milieu de vie.



Un canal de communication en continue 

Des fiches explicatives sur les concepts techniques et réglementaires

Des bulletins municipaux dédiés 

Des outils de vulgarisation visuelle et numérique

Une démarche participative

En complément, des ateliers participatifs qui prendront différentes formes 

pourront être organisés, dès que les balises officielles seront connues 

(nouvelles cartographies, réglementation). Ces rencontres permettront à 

chacun de s9exprimer, proposer, comprendre et s9approprier les 

changements à venir.

Ces actions s9inscrivent dans le développement d9une stratégie 

globale de communication et de participation publique, pour bâtir 

ensemble des solutions durables, bien comprises et partagées par 

l'ensemble de la population. 





Conclusion

Pour que Baie-Saint-Paul puisse relever les défis liés à l9eau, au territoire et à l9aménagement, il faut 

miser sur une approche claire, transparente et surtout collective. Comprendre pour mieux décider 

et construire ensemble : voilà les piliers de cette démarche.

En outillant les citoyens, en partageant les informations de façon ouverte, et en créant de véritables 

espaces de participation, on permet à chacun 3 jeunes et moins jeunes 3 de jouer un rôle actif 

dans les choix qui façonnent notre avenir commun.

Ce projet : c9est celui de toute une communauté. Parce que le futur de Baie-Saint-Paul se pense, 

s9imagine et se bâtit ensemble.


